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Highiights 

• Since 1962 the total number of women charged 
has increased fourfold, compared to a twofold 
increase for men. 

• Over the past three décades, the rate of women 
charged per 100,000 women has increased 
substantially for property crime (527%) and violent 
crime (553%), compared with smaller increases 
(65% and 207%, respectively) for men. 

• During the 1980s, the rate of women and men 
charged per 100,000 population for property 
offences hâve declined (3% and 19%, 
respectively), while the charge rates for violent 
offences hâve shown similar increases for women 
and men (80% and 72%, respectively). 

• In 1989/90, women accounted for 3% of ail 
admissions to fédéral custody, 8% to provincial 
custody, and 17% of admissions to probation. 

• From 1978 to 1989, the total number of women 
charged has increased by 38%. From 1978/79 to 
1989/90, admissions to provincial custody and 
probation hâve shown greater increases, 102% 
and 56% respectively. 
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Faits saillants 

• Depuis 1962, le nombre total de femmes inculpées a 
quadruplé, alors que le nombre d'hommes inculpés a 
doublé. 

• Au cours des trois dernières décennies, le taux 
d'inculpation pour 100,000 femmes s'est accru considéra
blement en ce qui concerne les infractions contre la 
propriété (527 %) et les infractions contre la personne 
(553 %), comparativement à des hausses respectives de 
65 % et de 207 % chez les'hommes. 

• Pendant les années 1980, le taux de femmes et 
d'hommes inculpés par 100,000 habitants en ce qui 
concerne les infractions contre la propriété a diminué (3% 
et 19%, respectivement), alors que le taux d'inculpation 
pour les infractions contre la personne a démontré une 
augmentation semblable pour les femmes et les hommes 
(80% and 72%, respectivement). 

• En 1989-1990, les femmes intervenaient pour 3 % de 
toutes les admissions dans les établissements de déten
tion fédéraux, 8 % des admissions dans les établisse
ments provinciaux et 17 % des admissions à la probation. 

• De 1978 à 1989, le nombre total de femmes inculpées a 
augmenté de 38 %. De 1978-1979 à 1989-1990, on a 
enregistré des hausses plus importantes du nombre 
d'admissions dans les établissements provinciaux et 
d'admissions à la probation, soit de 102 % et de 56 % 
respectivement. 
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introduction Introduction 

Generally, women are perceived as victims of crime 
rather than as perpetrators. As victims, victimization 
surveys indicate that women and men report similar 
levels of victimization for certain crimes. The General 
Social Survey (GSS), conducted by Statistics Canada 
in 1988, found that 22% of the women surveyed had 
been victimized during 1987, as compared to 25% of 
the men. However, victimization surveys are 
recognized as not collecting ail information on ail 
crimes. For example, respondents may be hésitant to 
report domestic-related victimizations. 

L'impression selon laquelle les femmes sont victimes plutôt 
qu'auteurs d'actes criminels est fort répandue. Toutefois, les 
enquêtes sur la victimisation révèlent que, pour certains 
crimes, les niveaux de victimisation sont semblables chez les 
femmes et les hommes. Selon l'enquête sociale générale 
(ESG) menée par Statistique Canada en 1988, 22 % des 
femmes interrogées ont été victimes d'actes criminels en 
1987, comparativement à 25 % des hommes. On sait 
cependant que les enquêtes sur la victimisation ne permettent 
pas de recueillir tous les renseignements sur l'ensemble des 
délits commis. Par exemple, les répondants peuvent hésiter 
à déclarer des crimes familiaux dont ils ont été victimes. 

As suspects, women's rate of involvement in crime Is 
quite différent from that of men. In 1989, one in 100 
women in Canada, was charged with a crime, 
compared to seven in 100 men. Overall, women 
accounted for only 15% of ail adults charged by police. 
Although a relatively few number of women are crime 
suspects, their involvement in crime has increased 
substantially over the past three décades. The rate of 
women charged per 100,000 women has increased 
from 476 in 1962 to 1,092 in 1989, with most of this 
increase occurring in the first twenty years. This trend 
has put new demands on the police, courts and 
correctional facilities and community programs. 

This Juristat will examine women's involvement in 
crime and how this involvement is reflected in the 
police and court caseloads and the caseloads of 
correctional facilities and community programs. Table 
1 provides an overview of the changing involvement of 
women in crime over time. This table présents data for 
the earliest and most récent years for which data are 
available. 

En tant que suspects, les femmes affichent un taux de 
participation aux crimes qui diffère sensiblement de celui des 
hommes. Au Canada en 1989, une femme sur cent a été 
accusée d'un crime, comparativement à sept hommes sur 
cent. Dans l'ensemble, les femmes ne représentaient que 
15 % de tous les adultes inculpés par la police. Bien que les 
femmes constituent un nombre assez petit de suspects, leur 
participation au crime a beaucoup augmenté au cours des 
trois dernières décennies. Le taux d'inculpation est passé de 
476 à 1,092 pour 100,000 femmes de 1962 à 1989, oij la 
majorité de l'augmentation se produit au cours des vingt 
premières années. Cette tendance a suscité de nouveaux 
besoins dans les secteurs de ia police, des tribunaux, des 
services correctionnels et des programmes communautaires. 

Dans le présent bulletin, on examine la participation des 
femmes aux actes criminels et ses effets sur le nombre de 
cas traités par la police, les tribunaux, les établissements 
correctionnels et les responsables des programmes 
communautaires. Le tableau 1 donne un aperçu de la 
participation des femmes à la criminalité au fil des ans. Il 
contient les données les plus anciennes et les plus récentes 
dont on dispose. 

Table 1 
Women as a Percentage of Adults Charged and 
Adults Admitted to Corrections 

Tableau 1 
Les femmes en tant que pourcentage des adultes 
inculpés et des adultes admis dans le système 
correctionnel 

Year - Année 1962 1978/79' 1983/84' 1989/90' 

Offence Charge Type - Genre d'infraction 

AH offences - Toutes les infractions 
Criminal Code offences - Infractions au Code criminel 
Violent offences - Infractions contre la personne 
Property offences - Infractions contre la propriété 
Other fédéral statutes - Infractions aux autres lois fédérales 

Admissions to Corrections 
correctionnel 

Admissions dans le système 

8 
8 
4 
7 
9 

11 
15 
9 
20 
10 

13 
16 
10 
20 
12 

15 
17 
10 
23 
13 

Fédéral custody - Etablissements fédéraux 
Provincial custody - Établissements provinciaux 
Probation - Probation 

5 
14 

3 
7 
17 

3 
8 
17 

' Charge data are calendar year based. 
' Les données sur les accusations sont fondées sur l'année civile. 
Sources: Uniform Crime Survey and Adult Corrections Survey, Canadian Centre for Justice Statistics: Correctional Services Canada. 

Programme de déclaration uniforme de la criminalité et enquête sur les services correctionnels pour adultes, Centre canadien de la 
statistique juridique: Service correctionnel Canada. 



Women as Suspects of Crime Les femmes en tant que suspects d'actes 
criminels 

Not ail crime incidents are known to police. The GSS 
found that only 40% of the victimization incidents 
uncovered by the survey were reported to police. 
Given this gap in information, it is difficult to draw 
inferences about the "participation rates" of women 
and men in crime. However, some understanding as to 
the numbers of women suspected of committing crime 
can be gained through police charge data. 

Women hâve significantly lower police charge rates 
than men for ail offence types, with the exception of 
prostitution. In 1989, 110,138 women were charged 
with offences, compared to 633,416 men. This 
translates into charge rates per 100,000 adults of 1,092 
for women and 6,652 for men. Table 2 provides a 
breakdown of selected offences for which adults were 
charged in 1989. Tables 3A and 3B provide historical 
data on adults charged for selected offences. 

Les actes criminels ne sont pas tous connus de la police. 
L'ESG a révélé que seulement 40 % des cas de victimisation 
déclarés dans le cadre de l'enquête avaient été signalés à la 
police. En raison de ce manque de données, il est difficile de 
tirer des conclusions quant au "taux de participation" des 
femmes et des hommes à la criminalité. Cependant, on peut 
avoir une meilleure idée du nombre de femmes soupçonnées 
d'avoir commis un crime en examinant les données de la 
police relativement aux accusations. 

Pour tous les genres d'infractions, à l'exception de la 
prostitution, les femmes affichent des taux d'inculpation par la 
police beaucoup plus bas que ceux enregistrés chez les 
hommes. En 1989, 110,138 femmes ont été inculpées d'une 
infraction comparativement à 633,416 hommes, soit des taux 
d'inculpation respectifs de 1,092 et de 6,652 pour 100,000 
adultes. Le tableau 2 présente une ventilation de certaines 
infractions dont ont été inculpés les adultes en 1989. Les 
tableaux 3A et 38 contiennent des données chronologiques 
sur les adultes inculpés de certaines infractions. 

Table 2 
Number of Actuel Offences Reported to Police 
and Number and Rate per 100,000 Population of 
Adults Ciiarged for Selected Offences, 1989, 
Canada 

Tableau 2 

Nombre d'infractions réelles signalées à ia police et 
nombre d'adultes inculpés de certaines infractions et 
taux d'inculpation pour 100,000 adultes, 1989, Canada 

Offence type 

Genre d'infraction 

Number 
ot offences 

Nombre 
d'infraction 

Adults charged-Adultes inculpés 

Women 

Femmes 

Men 

Hommes 

Women as % 
of adults 
ctiarged 

Femmes en 
tant que % 
des adultes 

inculpés 

No. Rate No. Rate 

Ali Offences - Toutes les infractions 

Criminal Code offences - Infractions au Code criminel 
Violent offences - Infractions contre la personne 

Homicide - Homicide 
Assault - Voies de fait 

Property offences - Infractions contre la propriété 
Theft - Vol 
Fraud - Fraude 
Break and enter - Introduction par effraction 

Prostitution 
Other Fédéral Statutes - Infractions aux autres lois 

fédérales 
Drug related offences - Infractions relatives aux drogues 

Provincial statutes - Infractions aux lois provinciales 
Liquor Acts - Lois sur les alcools 

Municipal by-laws - Infractions aux règlements municipaux 

Nbre 

3,000,123 110,138 

Taux |V|bre 

98,973 

1,092 633,416 

Taux 

6652 

5,353 53 26,031 273 

15 

2,431,428 
248,992 

657 
217,232 

1,445,748 
845,843 
130,745 
349,164 

9,728 

108,255 
67,882 

361,467 
230,540 

72,105 
9,912 

57 
9,140 

41,769 
28,067 
9.996 
1,614 
5,277 

7,238 
6,150 

25,442 
18,301 

715 
98 
1 
91 
414 
278 
99 
16 
52 

72 
61 

252 
181 

346,758 
90,153 

458 
81,807 
138,456 
60,676 
25,786 
31,379 
4,411 

46,788 
38,500 

213,839 
163,262 

3,641 
947 
5 

859 
1,454 
637 
271 
330 
46 

491 
404 

2,246 
1,714 

17 
10 
11 
10 
23 
32 
28 
5 
54 

13 
14 

11 
10 

17 

Nota- Numtmrs may not aggregale to totals due to the selected nature of the offence catégories. 
Nota: Les chiffres peuvent ne pas correspondre aux totaux indiqués car seulement certaines catégories d'infractions figurent dans le tableau. 
Source: Uniform Crime Reporting Survey, Canadian Centre for Justice Statistics 

Programme de déclaration uniforme de la criminalité. Centre canadien de la statistique juridique. 



Over the past three décades, the number of women 
charged has increased at a greater pace than the 
number of men charged. The charge rate for women 
per 100,000 women increased 129% (see Figure 1), 
compared to a 17% increase for men. The charge rate 
for women increased steadily during the first two 
décades and levelled off during the 1980s, while the 
rate for men per 100,000 men peaked in the early 
1980s and has since declined. In 1962, 8% of ail 
charges were laid against women, compared to 15% in 
1989. 

Violent offences 

Since 1962, the number of violent crimes reported to 
police has increased fivefold in Canada. Despite this 
increase, violent crime still accounts for a small 
percentage of ail crime in Canada (8% in 1989). 

While the number of women committing violent crime 
is increasing, women continue to represent a small 
proportion of those charged with a violent crime. The 
number of women charged with a violent offence has 
increased almost twelvefold, from 843 in 1962 to 9,912 
in 1989. The number of men charged with a violent 
offence has seen less than a fivefold increase. Over 
the past décade, the number of women charged with a 
violent crime has increased by 80%, compared to a 
72% increase for men. However, women accounted 
for only 10% of those charged with violent offences in 
1989, up from 5% in 1962. 

Figure 1 

Au cours des trois dernières décennies, le nombre 
d'inculpations a progressé plus rapidement chez les femmes 
que chez les hommes. Le taux d'inculpation pour 100,000 
femmes a augmenté de 129 % (voir la figure 1) 
comparativement à une hausse de 17 % chez les hommes. 
Le taux d'inculpation a augmenté constamment chez les 
femmes durant les deux premières décennies et a atteint un 
palier pendant les années 1980, tandis que chez les hommes, 
il a atteint un sommet au début des années 80 et a diminué 
depuis. En 1962, 8 % de toutes les accusations étaient 
portées contre les femmes comparativement à 15 % en 1989. 

Infractions contre la personne 

Depuis 1962, le nombre d'infractions contre la personne 
signalées à la police a quintuplé au Canada. Malgré cette 
augmentation, les infractions contre la personne représentent 
toujours un faible pourcentage de tous les crimes perpétrés au 
Canada (8 % en 1989). 

Bien que le nombre de femmes qui commettent des infrac
tions contre la personne augmente, les femmes continuent de 
former une faible proportion des personnes inculpées d'un 
crime contre la personne. En 1989, le nombre de femmes 
inculpées (9,912) à cet égard est presque douze fois supérieur 
à celui noté en 1962 (843); d'autre part, le nombre d'hommes 
inculpés a augmenté de moins de cinq fois durant la même 
période. Au cours de la dernière décennie, le nombre de 
femmes inculpées d'infractions contre la personne s'est accru 
de 80%, comparativement à une augmentation de 72% chez 
les hommes. Toutefois, les femmes ne représentaient que 10 
% des personnes inculpées de crime contre la personne en 
1989, en hausse de 5 % par rapport à 1962. 

Figure 1 

Selected Offence Charge Rates for Women 
per 100,000 Women, 1962-1989 

Taux d'inculpation de certaines infractions 
pour 100,000 femmes, 1962 à 1989 

Rate per 100,000 women 
1,200 

1,000 

800 

600 — 

400 — 

200 — 

Taux pour 100,000 femmes 
1,200 

Ail offences 
Toutes les infractions 

Property offences 
Infractions contre la propriété 

Violent offences 
Infractions contre la personne 

° I I I I I I I I I I 
1962 1965 1968 1971 

I I I I I I I I I I I I 
1974 1977 1980 1983 1986 1989 

1,000 

800 

600 

400 

— 200 

Source: Uniform Crime Reporting Survey, 
Canadian Centre for Justice Statistics. 

Source: Programme de déclaration uniforme de ia criminalité. 
Centre canadien de la statistique juridique. 



Table 3A 

Number of Females (F) and Maies (iVI) Ctiarged, by 
Selected Offences 

Tableau 3A 
Nombre de personne de sexe féminin (F) et de 
personnes de sexe masculin (iVl) inculpées de certaines 
infractions 

Year 

Année 

1962 
1965 
1970 
1975 
1980 
1981 
1982 
1983 
1984 
1985 
1986 
1987 
1988 
1989 

Table 3B 

AH offences 

Toutes les 
infractions 

F 

27,530 
37,176 
44,944 
64,766 
96,521 

101,300 
99,896 

102,427 
98,544 
92,884 
99,852 

106,604 
108,616 
110,138 

M 

332,099 
397,447 
464,468 
566,821 
725,423 
765,196 
702,438 
694,830 
657,476 
602,398 
624,965 
640,459 
634,252 
633,416 

Violent 
offences 

Infractions contre 
la personne 

F 

843 
1,176 
1,937 
3,455 
4,921 
5,117 
5,276 
6,164 
6,544 
6,887 
7,600 
8,572 
9,177 
9,912 

M 

17,980 
22,376 
32,289 
39,464 
47,844 
48,690 
48,634 
56,456 
61,789 
64,591 
71,082 
78,236 
83,517 
90,153 

Property 
offences 

Infractions contre 
la propriété 

F 

3,813 
6,313 

13,162 
24,939 
38,653 
41,414 
42,930 
43,858 
43,734 
41,535 
41,180 
42,812 
43,237 
41,769 

M 

51,553 
52,357 
84,731 

113,469 
156,425 
168,927 
173,659 
176,270 
168,361 
151,803 
148,201 
147,333 
145,809 
138,456 

Tableau 3B 

Total 
Criminal Code 

Total -- C o d e 
criminel 

F 

9,204 
12,828 
21,473 
38,427 
56,415 
59,810 
59,955 
63,021 
63,000 
60,671 
64,966 
70,281 
72,180 
72,105 

M 

110,851 
120,774 
176,084 
235,511 
318,926 
334,791 
326,913 
341,731 
334,933 
315,870 
327,776 
341,564 
347,078 
346,758 

Other 
Fédéral 

Infractions 
aux autres 

lois fédérales 

F 

1,996 
1,527 
2,579 
5,842 
8,186 
8,033 
6,671 
6,674 
5,445 
4,911 
5,218 
5,710 
5,755 
7,238 

M 

21,036 
19,541 
30,162 
58,067 
68,020 
68,501 
52,069 
49,063 
43,678 
40,255 
40,043 
41,397 
42,159 
46,788 

Rate of Females (F) and Maies (M) Charged per 
100,000 Women and Men, by Selected Offences 

Taux d'inculpation pour 100,000 personnes de sexe 
féminin (F) et de sexe masculin (M), selon certaines 
infractions 

Year 

Année 

1962 
1965 
1970 
1975 
1980 
1981 
1982 
1983 
1984 
1985 
1986 
1987 
1988 
1989 

Ail offences 

Toutes les 
infractions 

F 

476 
601 
636 
809 

1,070 
1,098 
1,064 
1,075 
1,021 

975 
1,035 
1,090 
1,094 
1,092 

M 

5,692 
6,448 
6,658 
7,258 
8,359 
8,638 
7,803 
7,623 
7,138 
6,655 
6,839 
6,919 
6,756 
6,652 

Violent 
offences 

Infractions contre 
la personne 

F 

15 
19 
27 
43 
55 
55 
56 
65 
68 
72 
79 
88 
92 
98 

M 

308 
363 
463 
505 
551 
550 
540 
619 
671 
714 
778 
845 
890 
947 

Property 
offences 

Infractions contre 
la propriété 

F 

66 
102 
186 
312 
428 
449 
457 
460 
453 
436 
427 
438 
435 
414 

M 

884 
849 

1,215 
1,453 
1,802 
1,907 
1,929 
1,934 
1,828 
1,677 
1,622 
1,592 
1,553 
1,454 

Total 
Criminal Code 

Total - Code 
criminel 

F 

159 
207 
304 
480 
625 
648 
638 
661 
653 
637 
674 
719 
727 
715 

M 

1,900 
1,959 
2,524 
3,016 
3,675 
3,779 
3,632 
3,749 
3,636 
3,490 
3,587 
3,690 
3,697 
3,641 

Other 
Fédéra 1 

Infractions 
aux autres 

lois fédérales 

F 

34 
25 
36 
73 
91 
87 
71 
70 
56 
52 
54 
58 
58 
72 

M 

361 
317 
432 
744 
784 
773 
578 
538 
474 
445 
438 
447 
449 
491 

Note: Numbers don't add to totals, as the category "ail offences" includes provincial statutes and municipal by-laws. 
Nota: Les chiffres ne correspondent pas aux totaux car la catégorie "toutes les infractions" comprend les infractions aux lois provinciales et aux 

règlements municipaux. 
Source: Uniform Crime Reporting Survey, Canadian Centre for Justice Statistics. 

Programme de déclaration uniforme de la criminalité. Centre canadien de la statistique juridique. 



Assault offences account for the majority of violent 
offences. This was the case for both women and men. 
In 1989, 92% of women and 9 1 % of men charged with 
a violent offence were charged with assault. 

Property offences 

Although the number of property crimes reported to 
police has increased over the past three décades, this 
increase has not been constant. In fact, the property 
crime rate per 100,000 total population declined from 
5,873 in 1981 to 5,514 in 1989. Still, property crime 
accounts for the greatest proportion of ail crime (48% 
in 1989). 

The number of women charged with property offences 
has increased tenfold, from 3,813 in 1962 to 38,653 in 
1980. Since 1980, the number of women charged with 
property offences has increased slightly by 8%. Since 
1962, the number of men charged with property 
offences increased less than threefold. Women 
account for an increasing proportion of those charged 
with property crime. In 1989, 23% of property crime 
charges were laid against women, compared to 7% in 
1962. 

The majority of property crime charges laid against 
women (67%) were theft-related. Of thèse theft-related 
charges 82% were for shoplifting. While theft-related 
charges accounted for the greatest proportion of 
property charges laid against men (44%), only 55% of 
thèse were related to shoplifting. 

Othier Fédérai Statutes 

In 1989, violations against the Food and Drug and the 
Narcotic Contrai Acts accounted for 83% of fédéral 
statute charges, other than charges under the Criminal 
Code. The number of charges laid for other fédéral 
statute offences has increased by 135%, from 23,032 
in 1962 to 54,026 in 1989. Drug-related charges hâve 
increased by a factor of 85. In interpreting thèse 
figures, it should be noted that drug-related charge 
data are influenced, in large measure, by the drug 
enforcement policies of the police. 

The increase in the number of women charged under 
other fédéral statutes has been greater than that of 
men. Since 1962, the number of women charged has 
more than tripled; the number of men charged has 
doubled. Over the last décade, the number of women 
charged has decreased by 12%, compared to a larger 
decrease of 3 1 % for men. In 1989, women accounted 
for 13% of ail adults charged under other fédéral 
statutes and 14% of those charged in connection with 
drug offences. 

The rate of women charged per 100,000 women with 
drug-related offences has increased by a factor of 22 
since 1962, compared to a sixty-fivefold increase for 
men. The rate peaked in the mid-1970s and declined 
through to the mid-1980s. 

In 1989, 56% of drug-related charges laid against 
women were for possession of or trafficking in 
cannabis, another 34% were for possession of or 
trafficking in cocaine. This compares to 66% and 
26%, respectively, for men. 

Tant chez les femmes que chez les hommes, les voies de fait 
forment la majorité des infractions contre la personne. En 
1989, on constate que 92 % des femmes et 91 % des 
hommes inculpés d'une infraction contre la personne ont été 
inculpés de voies de fait. 

Infractions contre ia propriété 

Bien que le nombre d'infractions contre la propriété signalées 
à la police ait augmenté au cours des trois dernières 
décennies, la hausse n'a pas été constante. En fait, le taux de 
crimes contre la propriété pour 100,000 habitants est tombé 
de 5,873 en 1981 à 5,514 en 1989. Ce genre d'infraction 
forme toujours la majeure partie de tous les crimes commis 
(48% en 1989). 

De 1962 à 1989, le nombre de femmes inculpées de crimes 
contre la propriété a augmenté de dix fois, passant de 3,813 
à 38,653. Depuis 1980, le nombre de femmes inculpées de 
crimes contre la propriété a légèrement augmenté de 8%. 
Depuis 1962, le nombre d'hommes inculpés de crimes contre 
la propriété a presque triplé. Les femmes forment une propor
tion croissante des personnes inculpées de crimes contre la 
propriété. En 1989, 23 % des accusations à cet égard ont 
été portées contre des femmes comparativement à 7 % en 
1962. 

La majorité des accusations portées contre les femmes 
relativement à des infractions contre la propriété (67 %) 
avaient trait au vol, dont 82 % étaient le vol à l'étalage. Bien 
que le vol représente la plus forte proportion des accusations 
portées contre les hommes (44 %) relativement à des 
infractions contre la propriété, seulement 55 % de ces 
accusations de vol étaient liées au vol à l'étalage. 

infractions aux autres lois fédérales 

En 1989, les infractions à la Loi sur les aliments et drogues et 
à la Loi sur les stuf}éfiants représentaient 83 % des infractions 
aux lois fédérales, à l'exception du Code criminel. Le nombre 
d'accusations portées relativement à des infractions aux 
autres lois fédérales a augmenté de 135 %, passant de 23,032 
en 1962 à 54,026 en 1989. Le nombre d'accusations relatives 
aux drogues s'est accru d'un facteur de 85. Il faut noter que 
les données sur les accusations de telles infractions sont en 
grande partie tributaires des mesures de lutte anti-drogue 
prises par la police. 

L'augmentation du nombre de femmes inculpées en vertu 
d'autres lois fédérales est supérieure à celle des hommes. 
Depuis 1962, le nombre de femmes inculpées a plus que 
triplé, tandis que le nombre d'hommes inculpés a doublé. 
Pendant la dernière décennie, le nombre de femmes 
inculpées a diminué de 12 %, comparativement à une plus 
grande diminution de 31 % chez les hommes. En 1989, les 
femmes représentaient 13 % de tous les adultes inculpés 
d'infractions à d'autres lois fédérales et 14 % de ceux 
inculpés d'infractions relatives aux drogues. 

En ce qui concerne les accusations d'infractions relatives aux 
drogues, le taux d'inculpation pour 100,000 femmes a aug
menté d'un facteur de 22 depuis 1962, comparativement à un 
facteur de 65 chez les hommes. Le taux a atteint un sommet 
au milieu des années 70, puis a chuté jusqu'au milieu des 
années 80. 

En 1989, 56 % des accusations portées contre les femmes 
relativement aux drogues avaient trait à la possession ou au 
trafic du cannabis et 34 % avaient trait à la possession ou au 
trafic de la cocaïne. Les taux correspondants chez les 
hommes sont de 66 % et de 26 %. 



Figure 2 Figure 2 

Cumulative Percent Change in Number 
of Women and Men Charged with 
Criminal Code Offences, 1962-1989 

Variation cumulative en pourcentage du nombre 
de femmes et d'hommes inculpés d'une infraction 
au Code criminel, 1962-1989 
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Canadian Centre for Justice Statistics. 

Source: Programme de déclaration uniforme de la criminalité. 
Centre canadien de ia statistique juridique. 

Women and the Courts 

Currently, national statistics on the processing of 
criminal cases within the adult court System are not 
available. Development of a statistical System to 
capture such data is currently underway. 

An examination of youth court cases can provide some 
gênerai information on sentencing. The data, which do 
not include Ontario youth courts, indicate that young 
females reçoive less severe dispositions than do young 
maies, as might be expected as females are charged, 
in gênerai, with less serious offences. For 1989-90, 
young females received sentences one-third the length 
of those of young maies for secure custody and 
sentences two-thirds the length of those of young 
maies for open custody and probation. Fine and 
compensation sentences were comparable for young 
females and young maies. However, it is unknown to 
what extent thèse findings can be extended to court 
proceedings involving adults. 

Some understanding as to the processing of criminal 
cases through the court System can aiso be gained 
through correctional data which provide gênerai 
indications as to court dispositions resulting in 
probation or incarcération. However, thèse data are 

Les femmes devant les tribunaux 

À l'heure actuelle, on ne dispose pas de statistiques 
nationales sur le traitement des causes criminelles dans les 
tribunaux pour adultes. Des travaux en vue d'élaborer un 
système statistique permettant de saisir ces données sont en 
cours. 

Si l'on examine les causes entendues par les tribunaux de la 
jeunesse, on peut obtenir une vue générale des peines 
imposées par ces tribunaux, sauf ceux de l'Ontario. Les 
données indiquent que les peines imposées aux filles sont 
moins sévères que celles imposées aux garçons puisque, 
comme on pouvait s'y attendre, les filles sont généralement 
inculpées d'infractions moins graves. En 1989-1990, les 
peines imposées aux filles étaient le tiers de celles imposées 
aux garçons pour ce qui est de la garde en milieu fermé et les 
deux tiers, en ce qui concerne la garde en milieu ouvert et la 
probation. Les amendes et les ordonnances d'indemnisation 
étaient comparables chez les filles et les garçons. Toutefois, 
on ignore dans quelle mesure ces constatations peuvent 
s'appliquer aux affaires instruites impliquant des adultes. 

On peut également avoir une bonne idée des causes 
criminelles traitées par l'appareil judiciaire en examinant les 
données sur les services correctionnels qui brossent un 
tableau général des décisions comportant la probation ou 
l'incarcération. Cependant, ces données ne sont pas 



not complète; dispositions such as fines and 
community service orders are not included. AIso, time 
lapses between a charge being laid, sentencing and 
admission to the correctional System may resuit in 
some discrepancies between police and correctional 
data. The following section présents some statistical 
information on the corrections System. 

Women and tiie Corrections System 

In 1989, 15% of ail adults charged by police were 
women. Correctional data, reported by fiscal year, 
indicate that in 1989/90 women accounted for 3% of ail 
admissions to fédéral custody, 8% of admissions to 
provincial custody, and 17% of admissions to 
probation (see Table 4). Thèse percentages can be 
partially explained by the types of offences for which 
women are most likely to be charged. Generally, 
women are charged with less violent and less serious 
offences than men. For example, in 1989/90 almost 
40% of ail charges laid against women were for 
shoplifting. 

complètes, les amendes et les ordonnances de services 
communautaires ayant été exclues. De même, le temps 
écoulé entre le moment où une accusation est portée, le 
prononcé de la sentence et l'admission dans le système 
correctionnel peut entraîner certaines divergences entre les 
données de la police et celles des services correctionnels. La 
section suivante présente des renseignements statistiques sur 
le système correctionnel. 

Les femmes dans le système correctionnel 

En 1989, les femmes formaient 15 % de tous les adultes 
inculpés par la police. Les données sur les services 
correctionnels déclarées par année financière indiquent qu'en 
1989-1990, les femmes intervenaient pour 3 % de l'ensemble 
des admissions dans les établissements fédéraux, 8 % des 
admissions dans les établissements provinciaux et 17 % des 
admissions à la probation (voir le tableau 4). Ces pour
centages s'expliquent en partie par les genres d'infractions 
dont les femmes sont plus susceptibles d'être accusées. En 
général, les femmes sont inculpées d'infractions moins 
violentes et moins graves que les hommes. Par exemple, en 
1989-1990, près de 40 % de toutes les accusations portées 
contre les femmes étaient liées au vol à l'étalage. 

Table 4 

Number and Rate per 100,000 Adult Population of 
Women and Men Admitted to Corrections 

Tableau 4 

Nombre de femmes et d'hommes admis dans le système 
correctionnel et taux pour 100,000 adultes 

Admission type/ 
Year 

Genre d'admission/ 
Année 

Women -

Number 

Nombre 

99 
85 

140 
97 

104 
114 
115 

4,555 
5.516 
6.157 
6,747 
7.877 
9,082 
7,427 
8,351 
6.976 
8,216 
8,126 
9,209 

7,888 
8.795 

10,060 
10,599 
10,488 
10,806 
11,337 
9.871 
9,495 
9,634 
9.150 

10.029 

- Femmes 

Rate 

Taux 

53 
63 
68 
73 
84 
95 
77 
88 
72 
84 
82 
91 

92 
100 
111 
115 
112 
113 
117 
104 

98 
99 
92 
99 

Men -

Number 

Nombre 

3,878 
3,719 
3.770 
3,869 
3,925 
3,863 
4,132 

86,547 
86,416 
96,457 

105,711 
123,414 
120.666 
116.349 
110,950 
109,293 
109,158 
107,966 
105.905 

48,454 
49,836 
52,815 
55,646 
55.062 
52,761 
51.649 
44,967 
43,254 
43,887 
44,673 
48,966 

Hommes 

Rate 

Taux 

43 
40 
42 
42 
42 
41 
43 

1,038 
1,017 
1,111 
1,193 
1.371 
1,324 
1,263 
1,226 
1,196 
1,179 
1,150 
1,112 

581 
586 
609 
628 
612 
579 
561 
497 
473 
474 
476 
514 

Women as % 
of ail 

admissions 

Femmes en 
tant que % 

de toutes les 
admissions 

3 
2 
4 
2 
3 
3 
3 

5 
6 
6 
6 
6 
7 
6 
7 
6 
7 
7 
8 

14 
15 
16 
16 
16 
17 
18 
18 
18 
18 
17 
17 

Fédéral Custody - Établissements fédéraux 
1983-84 
1984-85 
1985-86 
1986-87 
1987-88 
1988-89 
1989-90 

Provincial Custody - Établissements provinciaux 
1978-79 
1979-80 
1980-81 
1981-82 
1982-83 
1983-84 
1984-85 
1985-86 
1986-87 
1987-88 
1988-89 
1989-90 

Probation 
1978-79 
1979-80 
1980-81 
1981-82 
1982-83 
1983-84 
1984-85 
1985-86 
1986-87 
1987-88 
1988-89 
1989-90 

Probation 

Sources: Adult Corrections Survey, Canadian Centre for Justice Statistics: Correctional Services Canada 
Enquête sur les services correctionnels pour adultes. Centre canadien de la statistique juridique. 



Admissions to Fédérai Custody 

From 1983/84 to 1989/90, women hâve accounted for 2 
to 4% of those admitted to fédéral institutions under 
sentence (two years or more). In 1989/90, 115 women 
were admitted to a fédéral institution, up 16% since 
1983/84 (see Figure 3). Thèse figures do not include 
those offenders with sentences of two years or more 
who are housed in provincial institutions, uniess they 
were initially admitted to a fédéral facility. As there is 
only one fédéral prison for women, women are often 
placed in correctional institutions in their home 
province. 

Admissions dans les établissements fédéraux 

De 1983-1984 à 1989-1990, les femmes représentaient de 2 
à 4 % des personnes admises dans les établissements fédé
raux après condamnation (deux ans ou plus). En 1989-1990, 
115 femmes ont été admises dans un établissement fédéral, 
soit 16 % de plus qu'en 1983-1984 (voir la figure 3). Ces 
chiffres excluent les contrevenants assujettis à une sentence 
de deux ans ou plus qui sont détenus dans un établissement 
provincial, à moins qu'ils n'aient été initialement admis dans 
un établissement fédéral. Comme il n'existe qu'une seule 
prison fédérale pour femmes, celles-ci sont souvent détenues 
dans des établissements de correction de leur province. 

Figure 3 Figure 3 

Cumulative Percent Change in 
Number of Women and Men 
Admitted to Custody 

Variation cumulative en pourcentage du 
nombre de femmes et d'hommes admis dans 
le système correctionnel 
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Centre canadien de la statistique juridique. 
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Information related to offence and personal 
characteristics of fédéral inmates incarcerated in 
fédéral and provincial prisons is available. This 
information, examines the prison population on a 
particular day. 

Table 5 provides information on inmates incarcerated 
under fédéral sentence on June 30, 1990. Overall, a 
greater percentage of female inmates than maie 
inmates were incarcerated for committing homicide or 
drug-related offences. A greater percentage of female 
inmates than maie inmates were serving life sentences. 
Women were more likely to be admitted under a 
warrant of committal; as such, they were less likely to 
hâve had previous commitments to fédéral custody. A 
greater percentage of men had their parole or 
mandatory supervision revoked. Regarding personal 
characteristics, the majority of female inmates were 

On dispose de renseignements concernant les infractions et 
les caractéristiques personnelles des détenus fédéraux placés 
dans les établissements fédéraux et provinciaux. Ces 
renseignements sont obtenus à partir d'un examen de la 
population carcérale à une date précise. 

Le tableau 5 fournit des renseignements sur les personnes 
incarcérées sous une peine fédérale au 30 juin 1990. Dans 
l'ensemble, une plus forte proportion de femmes que 
d'hommes sont incarcérées pour avoir commis un homicide 
ou une infraction relative aux drogues. Un pourcentage plus 
élevé de femmes que d'hommes purgeaient des peines 
d'emprisonnement à perpétuité. Les femmes étaient plus 
susceptibles d'être admises en vertu d'un mandat 
d'incarcération; par ailleurs, elles étaient moins susceptibles 
d'avoir été détenues antérieurement dans un établissement 
fédéral. Une plus forte proportion d'hommes ont été l'objet 
d'une révocation de la libération conditionnelle ou de la 

Table 5 
Population Profile of Fédérai Inmates, June 1990 

Tableau 5 
Profil des détenus fédéraux, juin 1990 

Offence characteristics 

Caractéristiques de l'infraction 

Female 

Femmes 

Maie 

Hommes 

Number of inmates - Nombre de détenus 305 13,234 

Admission Type - Genre d'admission 
Warrant of committal - Mandat d'incarcération 
Parole/mandatory supervision revocation - Révocation de la libération 

conditionnelle/liberté surveillée 

Most serious offence - Infraction la plus grave 
Murder/manslaughter - Meurtre/homicide involontaire coupable 
Drug related offences - Infraction relative aux drogues 
Robbery - Vol qualifié 

Sentence Length - Durée de la peine 
^ r^ t/oorc _ ^ Ho ^ anc < 5 years - < de 5 ans 
Life - À perpétuité 

Previous commitments 
0 
1 
2-^ 

Incarcérations antérieures 

89% 

5.0% 

32% 
18% 
16% 

55% 
18% 

83% 
11% 
6% 

78% 

14% 

18% 
7% 

23% 

50% 
14% 

60% 
17% 
22% 

Personal characteristics 

Caractéristiques personnelles 

Female 

Femmes 

Maie 

Hommes 

Age - Age 
< 30 years -
30 -39 
40 •̂  

- < de 30 ans 35% 
37% 
27% 

44% 
34% 

21% 

Ethnicity - Origine ethnique 
Native - Autochtone 15% 1 1 % 

Marital Status - Etat matrimonial 
Single - Célibataire 
Married/common-law - Marié/conjoint de fait 

47% 
26% 

Source: Population Profile Report - 06/30/90, Correctional Service of Canada 
Rapport du profil de la population - 30 juin 1990, Service correctionnel Canada. 

49% 
39% 
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over 30 years old and half were single. Fifteen percent 
of the female population described themselves as 
native. 

liberté surveillée. Quant aux caractéristiques personnelles, la 
majorité des détenues étaient âgées de plus de 30 ans et la 
moitié étaient célibataires. Quinze pour cent de la population 
féminine étaient des autochtones. 

Admissions to Provincial Custody 

Those admitted to a provincial facility are done so 
either under remand or under sentence. In 1989/90, of 
ail women admitted to provincial custody, 58% were 
admitted under sentence. 

The number of women admitted under sentence to 
provincial facilities rose from 4,555 in 1978/79 to 9,209 
in 1989/90, or an increase of 102%. This compares to 
a 22% increase for men for the same period (see 
Figure 3). For 1989/90, approximately 91 women out 
of 100,000 women and 1,112 men out of 100,000 men 
were admitted to provincial custody. 

The âge distribution for women and men admitted to 
provincial custody is similar. For 1989/90, about 58% 
of both women and men were under 30. For the same 
period, native women accounted for 33% of ail women 
admitted to provincial custody, whereas native men 
accounted for 17% of ail men admitted. 

Admissions dans les établissements provinciaux 

Les personnes admises dans les établissements provinciaux 
ont le statut de prévenues ou de condamnées. En 1989-1990, 
58 % de toutes les femmes admises dans un établissement 
provincial avaient été condamnées. 

Le nombre de femmes admises dans un établissement 
provincial après condamnation est passé de 4,555 en 1978-
1979 à 9,209 en 1989-1990, soit une augmentation de 102 %. 
Pour leur part, les hommes ont accusé une hausse de 22 % 
durant la même période (voir la figure 3). En 1989-1990, 
environ 91 femmes sur 100,000 et 1,112 hommes sur 100,000 
ont été admis dans un établissement provincial. 

La répartition par âge des femmes et des hommes admis 
dans les établissements provinciaux est semblable. En 1989-
1990, environ 58 % des femmes et des hommes étaient âgés 
de moins de 30 ans. Pour la même période, les femmes 
autochtones représentaient 33 % de toutes les femmes 
admises dans un établissement provincial, tandis que les 
hommes autochtones constituaient 17 % de tous les hommes 
admis. 

Figure 4 Figure 4 

Distribution of Admissions to Provincial 
Custody, by Most Serious Offence, 
1989/90 

Répartition des admissions dans les établissements 
provinciaux, selon l'infraction la plus grave, 
1989/90 

Violent offences 
Infractions contre la personne 

Property offences 
Infractions contre la propriété 

Impaired driving 
Conduite avec facultés affaiblies 

Other Criminal Code 
Autre - Code criminel 

Drug offences 
Infractions relataives aux drogues 

Liquor offences 
Infractions relatives à l'alcool 

Women 
Femmes 

Men 
Hommes 

30% 

Source: Adult Corrections Survey, 
Canadian Centre for Justice Statistics. 

Source: Enquête sur les services correctionnels pour adultes. 
Centre canadien de la statistique juridique. 
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Figure 4 présents selected offences for which women 
and men were admitted in 1989/90 for six provinces 
(Newfoundiand, Prince Edward Island, Nova Scotia, 
New Brunswick, Ontario and Manitoba). Information is 
not available for the other provinces. Of women, a 
large percentage was admitted for less serious 
offences, such as property and other criminal code 
offences; of men a large percentage was admitted for 
violent and impaired driving offences. Sentence 
lengths for women and men aIso differed. Of women 
admitted to provincial custody, 63% were sentenced to 
30 days or less, compared to 40% of men. About 4% 
of women were serving sentences equal to or greater 
than one year, compared to 10% of men. 

La figure 4 présente certaines infractions à l'égard desquelles 
les femmes et les hommes ont été admis en 1989-1990 pour 
six provinces, soit Terre-Neuve, l'île-du-Prince-Édouard, la 
Nouvelle-Ecosse, le Nouveau-Brunswick, l'Ontario et le 
Manitoba. On ne dispose d'aucun renseignement pour les 
autres provinces. Une forte proportion des femmes ont été 
admises relativement à des infractions moins graves, comme 
des infractions contre la propriété ou d'autres infractions au 
Code criminel. Un pourcentage élevé des hommes ont été 
admis pour avoir commis une infraction contre la personne et 
pour avoir conduit avec les facultés affaiblies. La durée des 
peines imposées aux femmes et aux hommes varie 
également. Parmi les femmes admises dans les 
établissements provinciaux, 63 % ont été condamnées à une 
peine maximale de 30 jours, comparativement à 40 % des 
hommes. Environ 4 % des femmes purgeaient une peine 
égale ou supérieure à un an, comparativement à 10 % des 
hommes. 

Admissions to Probation 

While the number of women admitted to probation has 
increased by 27% from 1978/79 to 1989/90 (see Figure 
3), admissions levelled off during the late 1980s. A 
similar pattern occurred for men admitted to probation, 
with total maie admissions increasing only 1 % over the 
period. Rates of admission for women and men 
indicate that approximately 99 per 100,000 women and 
514 per 100,000 men were admitted to probation 
during 1989/90. 

While women accounted for a relatively small 
percentage of ail adults admitted to probation, this 
percentage has increased slightly from 14% in 1978/79 
to 17% in 1989/90. 

Admissions à la probation 

Le nombre de femmes admises à la probation a progressé de 
27 % de 1978-1979 à 1989-1990 (voir la figure 3). Toutefois, 
le nombre d'admissions s'est stabilisé à la fin des années 80. 
Une tendance semblable a été observée chez les hommes, le 
nombre total d'hommes admis n'ayant augmenté que de 1 % 
durant cette période. En 1989-1990, les taux d'admissions 
s'établissaient à environ 99 pour 100,000 femmes et à 514 
pour 100,000 hommes. 

Bien que les femmes forment une proportion relativement 
petite de tous les adultes admis à la probation, ce 
pourcentage a augmenté légèrement, passant de 14 % en 
1978-1979 à 17 % en 1989-1990. 

Data Sources and Methodology 

The Uniform Crime Reporting (UCR) Survey, 
conducted by the Canadian Centre for Justice 
Statistics, measures the incidence of crime that cornes 
to the attention of the police. AH municipal, provincial 
and fédéral police forces participate in the survey. 

The survey's counting procédures differ for violent and 
non-violent offences. A violent offence is recorded for 
each victim, with the exception of robbery for which the 
number of offences recorded equals the number of 
distinct incidents. If a single criminal incident contains 
a number of violations of the law against the same 
victim, only the most serious offence is recorded by 
the survey. As a resuit, less serious crimes are not 
counted when they occur in conjunction with more 
serious offences. For property crimes, the number of 
offences recorded is equal to the number of distinct or 
separate incidents. 

Sources de données et méthodologie 

Le Programme de déclaration uniforme de la criminalité 
(DUC), mené par le Centre canadien de la statistique juridique, 
permet de mesurer le nombre d'actes criminels qui sont 
signalés à la police. Tous les services de police municipaux, 
provinciaux et fédéraux participent à ce programme. 

Les méthodes de dénombrement utilisées dans le cadre du 
programme DUC sont différentes pour les infractions contre la 
personne et pour les autres infractions. Une infraction contre 
la personne est enregistrée pour chaque victime d'un acte 
criminel, à l'exception du vol qualifié pour lequel le nombre 
d'infractions enregistré correspond au nombre d'affaires 
distinctes. Si une même affaire comporte plusieurs infractions 
commises contre la même victime, seule l'infraction la plus 
grave est déclarée dans le cadre du programme DUC. Les 
infractions moins graves ne sont donc pas comptées 
lorsqu'elles sont perpétrées en même temps que des 
infractions plus graves. En ce qui concerne les infractions 
contre la propriété, le nombre d'infractions déclaré correspond 
au nombre d'affaires distinctes. 
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f The number of persons charged in connection with 
criminal incidents is aIso recorded by the UCR Survey. 
This count is the number of people against whom 
charges were laid or recommended by the police, but 
does not count the total number of charges. A person 
who is simultaneousiy charged with more than one 
offence is counted only once against the most serious 
offence in the incident. In interpreting charge-related 
data, offence type and offence clearance rates should 
be considered as thèse factors can influence charge 
rates. 

The Adult Correctional Services Survey, conducted by 
the Canadian Centre for Justice Statistics, collects 
information on caseload and case characteristics 
related to both custodial and community supervision 
services for the provincial, territorial and fédéral 
sectors. 

Annual admission data do not represent an 
unduplicated count of individuals, as it is possible to be 
admitted, released, and readmitted to custody during 
the same year. Transfers between provincial 
jurisdictions are counted as new admissions at both the 
transferring and receiving facility. Ail admissions to 
probation are included, regardiess of the degree of 
supervision. 

Fédéral population profiles, prepared by Correctional 
Services Canada, provide a profile of inmates on the 
register of an institution on a spécifie date. Included in 
the profiles are fédéral inmates who may be 
incarcerated in provincial institutions and provincial 
inmates incarcerated in fédéral institutions under the 
federal/provincial transfer agreement. 

Statistics Canada's General Social Survey (GSS) is a 
continuing program with five recurring cycles designed 
to monitor trends in social issues over time. The third 
cycle of the GSS, conducted in 1988, focused on 
Personal risk of accidents and criminal victimization. 

The GSS interviewed 10,000 Canadiens, 15 years of 
âge and older, by téléphone, about their expériences 
with crime and the criminal justice System in the 
preceding year. On the basis of thèse interviews, 
statistical estimâtes were made for the gênerai adult 
population. 

The Youth Court Survey, conducted by the Canadian 
Centre for Justice Statistics, is intended to be a 
complète census of Criminal Code and other fédéral 
statue charges heard in youth courts. However, the 
survey does not include Ontario courts at this time. 

Estimâtes of the Canadian adult maie and female 
populations used in calculating rates were obtained 
from the statistical package Relative Trends produced 
by the Canadian Centre for Justice Statistics. Thèse 
figures were supplied by the Demography Division of 
Statistics Canada. 

Le programme DUC permet également d'établir le nombre de 
personnes inculpées d'actes criminels. Il s'agit du nombre de 
personnes contre lesquelles des accusations ont été portées 
ou recommandées par la police et non du nombre total 
d'accusations. Une personne inculpée simultanément de 
plusieurs infractions n'est comptée qu'une seule fois 
relativement à l'infraction la plus grave de l'affaire. Lorsque 
l'on interprète les données sur les accusations, il faut tenir 
compte du genre d'infraction et du taux de classement des 
infractions car ces facteurs peuvent avoir une incidence sur 
les taux d'inculpation. 

L'enquête sur les services correctionnels pour adultes, 
réalisée par le Centre canadien de la statistique juridique, 
permet de recueillir des renseignements sur le nombre de cas 
et les caractéristiques des cas comportant la détention et la 
surveillance en milieu communautaire dans les secteurs 
provincial, territorial et fédéral. 

Les données annuelles sur les admissions ne représentent 
pas un compte unique des détenus, puisqu'une même 
personne peut être admise, libérée et admise à nouveau dans 
un établissement durant la même année. Les transfèrements 
entre les provinces sont considérés comme de nouvelles 
admissions dans l'établissement d'origine et l'établissement 
d'accueil. Toutes les admissions à la probation sont incluses, 
sans égard au degré de surveillance. 

Les profils des détenus fédéraux, préparés par Service 
correctionnel Canada, tracent un portrait des détenus inscrits 
au registre d'un établissement à une date donnée. Ils portent 
notamment sur les détenus fédéraux incarcérés dans des 
établissements provinciaux et sur les détenus provinciaux 
incarcérés dans des établissements fédéraux en vertu 
d'ententes fédérales-provinciales de transfèrement. 

L'enquête sociale générale (ESG) de Statistique Canada est 
un programme permanent de cinq cycles visant à suivre 
révolution des questions sociales au fil des ans. Le troisième 
cycle de l'ESG, réalisé en 1988, traitait principalement des 
risques d'accident et de victimisation auxquels étaient 
exposées les personnes. 

Aux fins de l'ESG, 10,000 Canadiens de plus de 15 ans ont 
été interviewés par téléphone au sujet de leurs expériences 
relativement à la criminalité et au système de justice pénale 
durant l'année précédente. À partir de ces interviews, des 
estimations statistiques ont été établies pour la population 
adulte en général. 

L'enquête sur les tribunaux de la jeunesse, effectuée par le 
Centre canadien de la statistique juridique, se veut un 
recensement complet des accusations entendues par les 
tribunaux de la jeunesse relativement à des infractions au 
Code criminel et aux autres lois fédérales. Cependant, les 
tribunaux de l'Ontario ne sont pas pris en compte dans 
l'enquête actuelle. 

Les estimations des populations de sexe masculin et de sexe 
féminin ayant servi à établir les taux ont été tirées du logiciel 
statistique "Tendances comparées", produit par le Centre 
canadien de la statistique juridique. Ces chiffres ont été 
fournis par la Division de la démographie de Statistique 
Canada. 
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For further information, please contact Information and 
Client Services, Canadian Centre for Justice Statistics, 
19th Floor, R.H. Coats Building, Ottawa, Ontario, Kl A 
0T6 (613-951-9023). 

Renseignements supplémentaires 

Pour obtenir de plus amples renseignements, veuillez 
communiquer avec la Sous-section de l'information et des 
services aux clients du Centre canadien de la statistique 
juridique, 19^ étage. Immeuble R.-H.-Coats, Ottawa (Ontario) 
K1A0T6, (613-951-9023). 
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